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PREMIÈRE PARTIE

Dispositions permanentes.

Art. 4.

Conforme

Art. 15 K.

Le financement des dépenses applicables au
Centre spécialisé de secours de la protection civile
à Lacq sera réparti par convention entre l'État , la
S. N. P. A. et éventuellement le département des
Basses-Pyrénées dont la charge ne saurait excéder
10 % du montant des dépenses tant de premier
équipement que de fonctionnement .

DEUXIÈME PARTIE

Dispositions applicables à l'année 1961 .

Ouverture et annulation de crédits .

Dépenses ordinaires des services civils.

Art. 16.

Conforme

(ÉTAT A , conforme .)
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Dépenses ordinaires des services militaires.

Art. 20

Conforme ....

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
22 juillet 1961 .

Le Président .

Signé : Gaston MONNERVILLE.


